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Description d’emploi
Directeur ou directrice des collectes de fonds
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Description d’emploi

Titre du poste

Directeur ou directrice des collectes de fonds 

Supérieur(e) immédiat(e) 

Directeur général ou directrice générale 

Résumé des fonctions 

Le directeur ou la directrice des collectes de fonds se charge de toutes les initiatives et activités de collecte de fonds de l’organisme. Le ou la titulaire est directement responsable de l’établissement et de la mise en oeuvre du plan annuel de collecte de dons, y compris de nouer et d’entretenir des relations avec des donateurs et des sympathisants – nouveaux et courants –, de concevoir et d’élaborer un programme de dons importants, et d’effectuer la recherche nécessaire pour préparer des demandes de subvention et produire, au besoin, des rapports d’évaluation. Le ou la titulaire est aussi responsable de gérer le gala et la vente aux enchères d’oeuvres d’art, d’encadrer les activités de l’équipe chargée de l’organisation du tournoi de quilles et d’épauler les responsables d’initiatives de collecte de fonds menées par des tiers. En tant que membre de l’équipe de la haute direction, le directeur ou la directrice des collectes de fonds, participe aux exercices de planification stratégique et de budgétisation et aux séances de résolution de problèmes. Le ou la titulaire doit s’acquitter de ses tâches en se conformant aux lignes directrices, aux politiques et à la mission de l’organisme, et doit rendre des comptes concernant les projets dont la responsabilité lui est confiée. Objectif global courant de la collecte de fonds : 450 000 $. 

Fonctions et responsabilités

Gestion des ressources humaines 

· Diriger, planifier et coordonner les activités du personnel chargé de la collecte de fonds, dont la supervision, l’évaluation, la formation et la promotion du travail en équipe. 

· Organiser des réunions du service et y assister afin d’assurer de bonnes communications. 

· S’assurer de disposer d’employé(e)s et de bénévoles compétents et en nombre suffisant pour mener à bien les activités de collecte de fonds. 

· Se charger, avec le directeur général ou la directrice générale, de la sélection, de l’embauche, de l’accompagnement (coaching) et de la prise de mesures disciplinaires concernant les employé(e)s affecté(e)s à la collecte de fonds. 

Collecte annuelle des dons

· Se charger de l’élaboration, de la mise en oeuvre, de la gestion et de l’évaluation de toutes les activités concernant les dons individuels. 

· Se charger de l’élaboration du programme de dons importants, y compris de la recherche, de l’identification de donateurs potentiels, de l’élaboration d’arguments en vue de susciter des dons, et de nouer et d’entretenir des relations. 

· Se tenir au courant de toutes les lois et des pratiques socialement acceptables concernant la collecte de fonds. 

· Se charger de la supervision et de la gestion de la base de données sur la collecte de fonds – le système Income Manager – et veiller à la distribution en temps opportun des reçus d’impôt. 

· Compiler, tenir à jour et présenter les données statistiques sur la campagne annuelle de collecte de dons, notamment la valeur des dons par donateur et les taux de roulement et de participation des donateurs. 

· Analyser les tendances propres à la campagne annuelle de collecte de dons, cerner les occasions et les défis, et élaborer des stratégies en vue d’atteindre les objectifs établis. 

Financement par des fondations, des entreprises et des clubs philanthropiques

· Effectuer de la recherche et préparer des demandes de financement auprès des fondations de bienfaisance, des fonds de bienfaisance d’entreprise, des clubs philanthropiques et d’autres fonds similaires. 

Collecte de fonds – Événements spéciaux

· Gérer le gala et la vente aux enchères d’oeuvres d’art, en se chargeant, entre autres, du recrutement de bénévoles, du soutien au comité des bénévoles, de l’établissement et de la gestion du budget, de l’élaboration, de la gestion et de l’évaluation du plan du projet, et de la sollicitation de dons en nature et de commandites. 

· Fournir leadership et encadrement au personnel chargé du tournoi de quilles en participant à l’élaboration de la stratégie et, au besoin, à la résolution de problèmes. 

· Assurer la liaison avec les responsables d’initiatives de collecte de fonds menées par des tiers et leur fournir du soutien. 

Participation aux travaux de comités (locaux et nationaux)

Organismes locaux 

Le directeur ou la directrice des collectes de fonds, en partenariat avec le directeur ou la directrice des communications et du marketing, se charge de prodiguer du soutien au comité de collecte de fonds et de marketing et à d’autres comités selon les affectations. 

Organismes nationaux 

Lorsque des occasions appropriées se présentent, le directeur ou la directrice participe aux travaux de comités nationaux et régionaux. 

Communauté locale 

Le directeur ou la directrice des collectes de fonds participe aux activités de l’Association of Fundraising Professionals et aux travaux des autres tables communautaires pertinentes. 

Qualités 

· Diplôme d’une université ou d’un collège communautaire en collecte de fonds et trois années d’expérience acquise dans un poste de cadre intermédiaire dans le domaine de la collecte de fonds 

· Aptitude à communiquer efficacement de vive voix et par écrit 

· Grande aptitude à entretenir des relations interpersonnelles, capacité à superviser et à motiver des bénévoles et des employé(e)s 

· Bon esprit d’analyse et grande capacité à résoudre des problèmes 

· Capacité à travailler de façon autonome et en tant que membre d’une équipe 

· Bonne connaissance de l’informatique, dont le traitement de texte et la gestion de base de données 

· Bonne compréhension du secteur sans but lucratif et bénévole, et des services sociaux 

· Capacité à adopter au besoin un horaire de travail flexible 

· Accès à un véhicule 

· Détenir le titre de CFRE constitue un atout 

· Savoir communiquer dans les deux langues officielles constitue un atout 

	Un organisme canadien a autorisé l'intégration de ce document à Info RH, ressource offerte sur www.conseilrh.ca. Les exemples de politique sont fournis à titre de référence seulement. Consultez les lois en vigueur dans votre province ou territoire avant d'établir les politiques de votre organisme.
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